
 

 

Tarifs pour la saison 

 

2009-2010 
 

 
 
 

 
  

Pour la commune  1 demi-jour par semaine (classe des petits) Fr.   43.- par mois 

de Cugy* 2 demi-jours par semaine (classe des grands) Fr.   86.- par mois 

  

  

Pour la commune de  1 demi-jour par semaine (classe des petits) Fr.   53.- par mois 

les Montets * 2 demi-jours par semaine (classe des grands) Fr. 106.- par mois 

  

 

Pour toutes les autres 

communes 

1 demi-jour par semaine (classe des petits) Fr.   63.- par mois 
2 demi-jours par semaine (classe des grands) Fr. 126.- par mois 

  

  

Inscription à l’association de parents obligatoire Fr. 20.- par an 
  

 
 

* Les communes de Cugy et de Les Montets sont signataires d'une convention avec notre 
association et participent aux frais d'écolage. 

 
Toutes les communes du canton peuvent octroyer des subventions personnalisées en fonction du 
revenu imposable des familles. 
 
 
Modalités d'inscription 
 

 délai de rentrée des inscriptions : 28 février 2009 

 délai pour la confirmation des inscriptions : 31 mars 2009 

 les inscriptions sont prises en comptes selon les priorités suivantes : 
1. élèves des communes signataires d’une convention : a) Cugy, b) Les Montets 
2. élèves des classes de 1

ère
 (petits) Č passage en classe de 2

ème
 (grands). 

 A noter que la place en classe de 2
ème

 n'est pas garantie pour les élèves de 1
ère

 en 
provenance de communes non-signataires d’une convention. 

3. tous les autres élèves selon l’ordre d’inscription 
 
 
Note : les enfants d’un même cercle scolaire peuvent être séparés à la formation des classes. 
 
 
 
Cugy, le 30 septembre 2008 


